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Face au dérèglement climatique, à la raréfaction de la ressource et aux attentes 
croissantes des usagers, la gestion de l’eau s’impose aujourd’hui comme un enjeu 
stratégique majeur pour les collectivités territoriales. La gestion de l’eau en régie
publique s’adresse à tous les élus et cadres territoriaux confrontés à ces décisions
structurantes.
Ni plaidoyer idéologique ni réquisitoire contre la délégation de service public, cet
ouvrage adopte une approche volontairement neutre et pragmatique. Il donne aux
décideurs locaux les clés pour comprendre les implications concrètes d’un choix de 
gestion en régie : cadre juridique, organisation institutionnelle, gouvernance, aspects 
techniques, équilibres financiers et relation avec les abonnés.
Conçu comme un véritable guide d’action, le livre accompagne pas à pas les collectivités,
depuis la réflexion stratégique initiale jusqu’au pilotage quotidien du service public de 
l’eau. Il s’appuie sur l’expérience de terrain de son auteur, directeur général de régie, 
et propose des repères directement transposables, fondés sur des situations réelles.
Accessible sans être simplificateur, l’ouvrage permet à chaque lecteur d’objectiver 
ses choix, d’anticiper les difficultés et de sécuriser la gestion d’un service essentiel. 
Un outil de référence pour agir avec méthode, responsabilité et lucidité au service de 
l’intérêt général.
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Introduction

Rien n’est plus banal qu’un verre d’eau, et pourtant rien n’est plus vital.

L’eau est désormais au cœur des grandes conférences internationales : climat, 
biodiversité, santé publique, accès universel. Sa disponibilité est devenue une 
préoccupation planétaire. Dans certains pays et certaines régions, elle manque 
déjà. Et ce n’est pas seulement à des milliers de kilomètres que cette réalité 
s’impose : en France aussi, les sécheresses récurrentes en témoignent.

Le constat est clair : l’eau est une ressource indispensable, fragile et menacée. 
Elle se raréfie, tandis que les pollutions qui l’altèrent s’intensifient.

Face à ces défis mondiaux, les collectivités locales n’ont pas de prise sur les 
grands équilibres climatiques, même si elles œuvrent à sensibiliser aux gestes 
qui préservent la ressource. Mais elles disposent d’un levier concret : le petit 
cycle de l’eau. La captation, la potabilisation et la distribution d’une eau de 
qualité relèvent directement de leurs compétences. C’est à cette échelle, celle 
du quotidien, que les élus peuvent agir pour protéger la ressource, en se réap-
propriant localement l’eau potable à travers les régies.

La gestion en régie n’est d’ailleurs pas une nouveauté : elle n’a jamais disparu 
de nos territoires. Elle a accompagné les grandes étapes du développement de 
notre pays, en répondant aux besoins essentiels des populations et en transfor-
mant profondément leur vie quotidienne. Le retour en force des régies publiques 
n’a donc rien de révolutionnaire : il s’inscrit dans une dynamique ancienne, plus 
que centenaire. Mais il prend aujourd’hui un sens particulier, car il s’oppose à 
un autre modèle : la délégation de service public.

Pendant des décennies, de nombreuses communes ont confié la gestion de l’eau 
à des opérateurs privés, par souci de simplicité, faute de moyens matériels ou 
financiers. Sur le plan technique, ce modèle a rempli sa mission, notamment en 
matière de construction et d’entretien des réseaux. Mais de plus en plus d’élus 
souhaitent aujourd’hui revenir en régie et faire un choix clair : reprendre la main 
sur un service vital, en assurer la maîtrise publique et en redéfinir les priorités 
au bénéfice des habitants.
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Alors, revenir en régie : pour quoi faire, avec qui et comment ? Et surtout, sera-t-il 
possible de surmonter les contraintes et d’apporter des réponses aux immenses 
enjeux qui se posent ?

Ce livre s’adresse d’abord aux élus locaux, car ils sont au cœur de la gestion 
publique de l’eau. Certains choisissent de créer une régie par conviction, parce 
qu’ils considèrent l’eau comme un bien commun. D’autres y voient avant tout 
un service essentiel à rendre à leurs concitoyens et souhaitent en garder la maî-
trise. Certains, enfin, n’ont pas eu le choix : ils héritent d’une régie déjà en place, 
parfois en difficulté financière, et doivent en comprendre les logiques, trouver 
les solutions pour la redresser et en assumer la gouvernance.

Dans toutes ces situations, leur rôle reste déterminant : ce sont eux qui décident 
ou confirment le choix de la régie, qui en organisent la mise en place, qui fixent 
les orientations stratégiques et qui accompagnent son développement dans 
la durée.

Ce livre s’adresse également aux étudiants et aux agents publics. Les premiers 
souhaitent souvent s’engager dans un domaine porteur, en cohérence avec leurs 
convictions personnelles ; les seconds seront directement confrontés, au cours 
de leur carrière, à ces transformations, ou pourront eux-mêmes choisir d’inté-
grer une régie. Leur regard, leur énergie et leurs compétences sont essentiels 
pour donner corps et vie à ce modèle de gestion.

Ce livre se veut avant tout pratique. Il revient d’abord sur les fondements du 
choix d’une régie publique et sur le cadre juridique qui l’accompagne, avant 
d’aborder la gouvernance et le rôle des différents acteurs qui la font vivre : élus, 
direction générale, agents, partenaires institutionnels et privés. La troisième 
partie est consacrée aux abonnés : leur place, leur rôle et leurs attentes, car une 
régie publique n’a de sens qu’à travers le service qu’elle rend aux usagers. Enfin, 
il ouvre sur le quotidien d’une régie : un service qui ne se limite pas à réparer 
des fuites, mais qui implique de faire des choix, d’anticiper et de préparer les 
enjeux de demain.

Avant d’entrer dans le cœur du fonctionnement d’une régie, il convient donc de 
revenir sur la première étape : le choix même de ce mode de gestion. Car choisir 
une régie publique, c’est à la fois un engagement politique et un cadre juridique 
qu’il faut pleinement comprendre pour agir en toute clarté.



Partie 1

Choisir la régie 
publique de l’eau



Derrière chaque robinet se joue un choix décisif : com-
ment produire, gérer et distribuer l’eau potable 
demain. Avant qu’une régie publique ne devienne réa-
lité, les élus doivent trancher sur des questions clés : 
produire ou acheter l’eau, définir l’organisation et le 
financement, constituer les équipes, garantir la qualité 
et la continuité du service public. On ne part pas d’une 
feuille blanche : le service existe déjà, il fonctionne, 
souvent après des décennies de gestion déléguée. La 
transition devra donc être solide, car l’usager attend 
que l’eau continue de couler, avec la même qualité, 
sans rupture. Il faudra faire au moins aussi bien que le 
délégataire, et ce, dès le premier jour.

Ce choix, stratégique et politique, suscitera débats et 
oppositions : il faudra composer avec les structures 
intercommunales, peut-être aussi avec les services 
préfectoraux et assumer la remise en cause du modèle 
économique du délégataire. Ce chapitre donne les 
repères pour passer de l’intention à l’action, avec 
méthode et lucidité.
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Chapitre I 

Rappel des fondamentaux

Pour l’immense majorité des usagers, comme nous le verrons, peu importe qui 
gère l’eau : ils veulent qu’elle coule, qu’elle soit de qualité et à un prix juste. Pour 
les élus, la perspective est toute autre : reprendre en main un service public de 
l’eau est une décision stratégique, parfois motivée par des raisons politiques, phi-
losophiques ou pragmatiques, mais qui doit toujours converger vers un objectif 
unique : garantir un service performant au service de l’intérêt général. Dès les 
premières réflexions, une question déterminante s’impose : sur quel territoire 
la régie pourra-t-elle être la plus efficace et la plus utile aux habitants ?

A - Définir le périmètre adapté à votre régie

Cette question renvoie, au fond, à la décentralisation. Pendant longtemps, l’eau a 
été gérée par des régies municipales. Et quand on se penche sur cette période, le 
constat est clair : cela a bien fonctionné. Aujourd’hui pourtant, certains discours 
prônent encore la nécessité de « rationaliser territorialement » la gestion de 
l’eau. En réalité, il s’agit souvent d’imposer un mode de gestion unique, appliqué 
à l’échelle d’un vaste territoire. Un phénomène particulièrement visible dans 
certaines agglomérations ou établissements publics territoriaux.

Comme si la taille et l’uniformité suffisaient à garantir l’efficacité, alors que, dans 
bien des domaines, c’est la pertinence de l’action, sa proximité et son adaptation 
au terrain qui comptent bien plus que l’échelle géographique. Si l’efficacité d’une 
régie dépendait uniquement de la superficie de son champ d’action, alors allons 
jusqu’au bout du raisonnement : fermons les écoles de quartier, supprimons la 
police de proximité, remplaçons les maisons médicales par un unique hôpital. 
Pour aller à contresens de cette volonté d’uniformisation forcée d’un mode de 
gestion, nous pouvons aisément faire un parallèle avec le principe de subsidia-
rité au niveau européen : celui-ci prévoit que l’Union européenne n’intervient 
que lorsque son action est plus efficace que celle menée au niveau national, 
régional ou local.
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Il en est de même sur nos territoires. Des régies fonctionnent parfaitement à 
l’échelle d’une seule commune, tout comme d’autres couvrent avec succès des 
territoires rassemblant plusieurs villes. Les expériences sont nombreuses et 
montrent qu’il n’existe pas de modèle unique. Mieux que quiconque, ce sont 
les maires qui connaissent les réalités de leur territoire, ses contraintes et ses 
atouts. Ils savent ce qui est le plus adapté à leurs habitants, que ce soit en assu-
mant seuls la gestion du service ou en la mutualisant avec d’autres communes.

De même, il est toujours intéressant de constater que certains justifient la 
remise en cause d’un modèle par délégation en avançant des arguments contre 
la logique de rentabilité économique… pour ensuite vouloir imposer un autre 
modèle en s’appuyant sur les mêmes arguments. Ils oublient alors un concept 
fondamental : la liberté de choisir.

Quand le choix de la mutualisation est retenu, celui-ci repose alors sur un véri-
table affectio societatis entre élus, c’est-à-dire la volonté partagée de s’associer 
pour porter un projet commun au bénéfice de tous.

Quelle que soit l’option retenue, faire seul ou avec d’autres communes, l’équilibre 
économique reposera sur le principe que « l’eau paye l’eau »1, ce qui implique 
une gestion rigoureuse et des investissements adaptés. Dans tous les cas, le 
modèle économique s’ajustera aux choix politiques et aux besoins du territoire. 
Les rapports d’activité, les comptes rendus et les résultats le démontrent : la 
réussite ne dépend pas d’un format préétabli, mais du projet porté, des moyens 
mobilisés et, surtout, de la volonté politique.

Et qu’on ne s’y trompe pas : au bout du compte, ce ne sont pas les élus commu-
nautaires qui auront à répondre de la gestion de l’eau devant les habitants. C’est 
le maire, seul en première ligne, qui devra assumer ce choix face à ses électeurs, 
avec un verdict programmé tous les six ans : les élections.

B - Pas de solution « clé en main »

Choisir une gestion publique de l’eau ne revient pas à appliquer un modèle 
standardisé, tout simplement parce qu’il n’existe pas de solution « clé en main ». 
Une régie se construit en respectant un cadre légal, mais aussi en fonction des 
spécificités du territoire, des infrastructures existantes, mais surtout et avant 
tout, en fonction du choix des élus.

1. �Le principe dit de « l’eau paye l’eau », posé par la loi Barnier n° 95-101 du 2 février 1995 relative 
au renforcement de la protection de l’environnement et repris dans le CGCT, impose que le prix 
de l’eau couvre l’ensemble des charges du service public d’eau et d’assainissement. Autrement 
dit, ce sont les usagers qui financent le service par leur facture, sans recours au budget général 
des collectivités, sauf exception limitée.
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Ce mode de gestion leur offre la possibilité de moduler leur organisation comme 
on compose un menu. La régie ressemblera à ce que les élus voudront qu’elle 
soit. Cette liberté implique également une responsabilité : celle de construire un 
projet en concertation avec les usagers. Cette étape n’est pas obligatoire, mais 
préférable, à condition de ne pas la réduire, comme cela a été le cas sur certains 
territoires, à un simple exercice de communication aux allures de démagogie 
et de propagande.

Pour les élus en charge du projet, le plus important, c’est donc d’avoir de la 
lucidité, de l’ambition et l’envie de faire. De la lucidité, pour mesurer les enjeux 
et les obstacles que l’on va rencontrer. De l’ambition pour mettre en place une 
gestion efficace. Enfin, de l’envie pour mobiliser les énergies et transformer 
des convictions en actions concrètes pour répondre aux besoins des usagers.

C - La mission première : livrer de l’eau

La fonction d’un service public de l’eau, c’est simple : amener de l’eau au robi-
net. Peu importe qu’il se trouve dans une cuisine, un champ, une salle de bains, 
une usine ou une école, l’objectif est le même. Derrière cette mission en appa-
rence évidente se cachent pourtant des réalités très concrètes : disposer de la 
ressource, être capable de l’acheminer, mesurer précisément ce qui est délivré 
pour pouvoir le facturer. Et, tout au long du chemin, entretenir les canalisations, 
en poser de nouvelles, et les réparer quand elles fuient. Voilà ce qu’il ne faut 
jamais perdre de vue, car c’est exactement ce qu’attendent les abonnés : que 
l’eau coule, toujours, et qu’elle soit de qualité. Mais aussi simple soit-elle dans 
sa mission première, la gestion de l’eau a toujours été, pour les élus locaux, un 
sujet de réflexion, parfois de préoccupation, et souvent de débat.
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Chapitre II 

Une histoire cyclique  
des modes de gestion

À l’image de cycles économiques2, la gestion de l’eau connaît elle aussi des 
phases longues d’innovations, de crises et de renouveau, marquant des évolu-
tions dans ces modes de gestion.

A - Les 3 grandes périodes

On peut distinguer trois grandes périodes dans l’organisation de ce service 
public :
- ��De 1900 à 1945, la gestion par des régies municipales et des syndicats est 

majoritaire ;
- ��De 1945 à 1999, on observe la montée en puissance des acteurs privés de l’eau ;
- ��À partir des années 2000, un mouvement de retour en régies s’amorce.

Cette succession cyclique s’explique à la fois par des facteurs économiques et 
par des dynamiques politiques. Jusqu’en 1945, les réseaux sont encore limités, 
les équipements simples et les besoins techniques modestes, ce qui permet une 
gestion locale adaptée aux moyens de l’époque.

À partir de 1945, il faut reconstruire le pays, l’urbanisation, la démographie galo-
pante et la modernisation des réseaux demandent des investissements lourds 
et une technicité dont les communes ne disposent pas. Les grandes sociétés 
privées apparaissent comme la solution la plus simple et la plus rapide, ce qui 
explique leur essor. Elles ont les capitaux nécessaires et l’ingénierie.

2. �KONDRATIEV Nikolaï, Les grands cycles de la conjoncture, édition scientifique par Louis Font-
vieille, traduction d’Irène Cahuet et Irina Peaucelle, Paris, Economica, 1992 (éd. orig. 1925).
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B - Année 2000, le basculement

Depuis le début des années 2000, un changement de paradigme s’opère loca-
lement au sujet de la gestion du service public de l’eau. Comme nous l’avons 
évoqué, la gestion a longtemps été confiée à des structures privées ; ces der-
nières ont réalisé la construction des usines de production, le maillage territorial 
des canalisations et des branchements, la distribution et le recouvrement des 
factures d’eau. Le financement de ces missions était intégré dans les factures 
d’eau. Et pour que ce coût soit acceptable, les contrats de délégation, réguliè-
rement reconduits, s’étalaient sur des durées très longues.

Il y a toujours une ou plusieurs raisons à la remise en cause d’une organisation. 
Nous pouvons clairement identifier deux raisons principales :

1. La première raison est endogène

Elle concerne très précisément l’aspect financier de la relation contractuelle. 
Les critiques ciblent le prix de l’eau, la durée des contrats, leur complexité et 
leur manque de transparence, les clauses de révision automatiques ainsi que 
le manque de clarté sur la propriété des installations. Les tensions sont aussi 
alimentées par une remise en cause d’engagements non tenus en matière d’in-
vestissements ou de transition écologique. Si on ajoute à tout cela le souvenir 
du scandale financier à Grenoble, la somme des critiques est quasi exhaustive.

Ces critiques sont aussi la conséquence de situations aberrantes. En milieu 
urbain, le passage d’une ville à l’autre peut se faire en changeant de trottoir. Et 
de constater que deux villes, desservies par le même délégataire, affichent des 
prix très différents. Légalement, il n’y a rien à redire : chaque commune a signé, 
en son temps, son propre contrat. Politiquement, en revanche, cette situation est 
intenable. Comment expliquer à deux voisins, séparés par une simple chaussée, 
qu’ils paient un euro de différence au mètre cube pour un service identique alors 
qu’ils sont facturés par la même société ?

Ce simple exemple illustre l’impuissance des maires devant des contrats qui 
ne permettent aucune modification, notamment sur le prix de l’eau, sauf par 
la signature d’un avenant prolongeant ledit contrat. Certains maires le disent 
clairement, ils ont souvent le sentiment de se heurter à un mur. Une chose, 
pourtant, reste incontestée : l’expertise et l’efficacité des délégataires. Ce n’est 
pas un hasard s’ils continuent d’intervenir, même dans les régies publiques qui 
existent déjà, pour la production d’eau et pour l’exploitation du réseau.
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